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Coût du service de santé au travail
Question écrite n° 7370

Texte de la question

M. Yannick Favennec-Bécot attire l'attention de Mme la ministre du travail sur le mécontentement des
employeurs privés face au coût que représente les services de santé au travail pour leurs salariés, suite à la
diminution des prestations de ce service. En effet, certaines visites médicales sont maintenant assurées par du
personnel paramédical et la fréquence des visites a diminué, alors que les cotisations annuelles augmentent
pour les employeurs. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle réponse elle entend apporter à ces
légitimes préoccupations.
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